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RÉSULTATS DES ÉLECTIONS MUNICIPALES 2021  

Suite à la période de mise en candidature qui s’est terminée à 16 h 30 le 1er octobre dernier, les personnes suivantes 
ont déposé leur formulaire pour occuper un poste au sein du conseil municipal : 

Maire M. Germain Pelletier Élu sans opposition 

Conseiller siège # 1 M. Jean-Edmond Caouette (Sortant de ce poste) Élu sans opposition 

Conseiller siège # 2 M. Stéphane Poitras Élu sans opposition 

Conseiller siège # 3 M. Serge Kirouac Élu sans opposition 

Conseiller siège # 4 M. Pascal Bernier (Sortant de ce poste) Élu sans opposition 

Conseiller siège # 5 M. André Blanchet Élu sans opposition 

Conseiller siège # 6 M. Simon Beaudoin Élu sans opposition 

Devant ces résultats, aucun scrutin n’aura lieu dans la Municipalité de L’Islet, étant donné que tous les candidats ont 
été élus sans opposition. Les élus entrent en fonction à la suite de leur assermentation qui a eu lieu le mardi 19 octobre 
dernier. La première séance ordinaire du nouveau conseil aura lieu le mardi 16 novembre 2021 en ligne et en 
présentiel. 

INSCRIPTION AU SYSTÈME D’ALERTES MUNICIPALES  

La Municipalité de L’Islet vous rappelle qu’un système d’alertes municipales est en place pour les citoyens. Le 
système a d’ailleurs été utilisé récemment suite aux derniers évènements qui se sont produits : fuite de gaz avec 
évacuation de plusieurs résidences et bris majeur de la conduite d’alimentation en eau potable, suivi d’un avis d’ébullition 
d’eau, pour les abonnés du réseau d’aqueduc pour les secteurs de Ville L’Islet et L’Islet-sur-Mer. Toutes les communications 
urgentes (ex. : bris d’aqueduc, avis d’ébullition, fermeture de route, etc.) vous seront faites de cette façon. Les 
avantages : une communication plus rapide avec le plus grand nombre de citoyens touchés. C’est gratuit!  

Comment vous inscrire au système d’alertes? Rendez-vous au citoyen.lislet.com, dans la colonne de gauche, 
sélectionnez Inscription. Par la suite il vous suffit de répondre aux questions demandées et de cliquer sur M’abonner. 

Important ! Ce système d’alertes sera le seul moyen de communication que la municipalité utilisera pour aviser les 
citoyens de toute urgence. C’est pourquoi il est primordial que tous les citoyens y soient inscrits.  

Vous N’AVEZ PAS INTERNET ou vous avez besoin d’aide pour l’inscription? Contactez-nous au 418 247-3060 poste 223 
ou par courriel à communication@lislet.com. 

ABRIS D’HIVER TEMPORAIRES  

À l’approche de la saison hivernale, la Municipalité de L’Islet vous rappelle que les abris d’hiver temporaires sont 
autorisés du 1er octobre au 1er juin seulement.  

Les abris d’hiver temporaires doivent être situés à plus de 1.5 m de l’emprise de toute voie de circulation publique et 
peuvent être constitués uniquement d’une armature métallique et d’une toile lorsqu’ils sont situés à l’intérieur du 
périmètre urbain. À l’extérieur du celui-ci, les abris d’hiver temporaires peuvent être constitués de panneaux de 
contreplaqués peints ou teints. 
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4E ÉCHÉANCE — TAXES MUNICIPALES  

Prendre note que le prochain et dernier versement pour les 
taxes municipales est le 1er décembre prochain. 

• Échéance du premier versement : 1er mars 
• Échéance du deuxième versement : 1er juin 
• Échéance du troisième versement : 1er septembre 

• Échéance du quatrième versement : 1er décembre 

Nous vous rappelons qu’à compter de ces dates, tout 
paiement non fait accumule des intérêts et pénalités. 

HORAIRE DE L’ÉCOCENTRE  

 RÉSIDENTIEL ICI* 

Lundi Fermé Fermé 

Mardi 9 h à 16 h 9 h à 16 h 

Mercredi 12 h à 16 h 12 h à 16 h 

Jeudi 12 h à 16 h 12 h à 16 h 

Vendredi 9 h à 16 h 9 h à 16 h 

Samedi 9 h à 16 h Fermé 

Dimanche Fermé Fermé 

*ICI : Instituts, commerces et industries 

Bonne nouvelle! L’horaire estival (voir tableau ci-haut) se 
terminera exceptionnellement le 4 décembre prochain, 
contrairement à ce qui était indiqué, soit le troisième samedi 
de novembre. L’horaire hivernal (ouverture uniquement les 
samedis de 9 h à 12 h) débutera le 11 décembre. 

VENTE DU CAMION SAVANA 2006  

La Municipalité de L’Islet souhaite procéder à la vente du 
Savana 2006 pour les pièces (véhicule non utilisable pour la 
route).  

Chevrolet Savana 2006, moteur 4.8 L, 257 000 km 

Le prix minimum demandé est de 550 $ plus taxes. Vous êtes 
intéressés? Le véhicule est disponible pour être vu aux heures 
d’ouverture du service des travaux publics au garage 
municipal, situé au 451, boulevard Nilus-Leclerc. 

Vous avez jusqu’au 12 novembre midi pour faire votre offre. 

LECTURE DE COMPTEURS D’EAU  

Vous résidez dans le secteur de Saint-Eugène? La 
Municipalité a besoin d’au moins 60 lectures de compteur 
d’eau. 

Ces lectures servent uniquement à une compilation de 
statistiques visant à estimer le volume d’eau potable 

consommé à l’échelle résidentielle. Si l’objectif de 60 lectures 
n’est pas atteint, des adresses seront ciblées. 

Vous pouvez nous faire parvenir le résultat de la lecture par 
courriel à bureautique@lislet.com ou téléphonez au 
418 247-3060 poste 221 d’ici le 19 novembre 2021 à midi. 

APPEL D’OFFRES - VENTE D’UNE GÉNÉRATRICE  

La Municipalité de L’Islet met en vente une génératrice de 
marque Kholer utilisée à son usine de filtration. 

Il s’agit d’une génératrice monophasée (54 kW/heures) d’une 
puissance en voltage de 120/240. Elle a une capacité de 
225 ampères. Elle est vendue avec l’unité Transfer Switch.  

La génératrice est actionnée par un moteur diésel industriel 
de marque John Deere 4 cylindres 4,7 litres. Les heures 
d’utilisation sont de 193 heures. Consultez la fiche 
signalétique et internet pour des informations moteurs plus 
complètes. 

La vente pourra être accordée au soumissionnaire ayant 
présenté une offre supérieure à 8 900.00 $. Les différentes 
taxes applicables s’ajouteront au prix soumissionné. 

La génératrice est vendue telle quelle, sans aucune garantie 
et la Municipalité se dégage de toute responsabilité. Si une 
inspection est désirée, elle est de la responsabilité du 
soumissionnaire.  

La Municipalité n’effectuera aucune livraison. 

Les soumissions devront être déposées au bureau de la 
Municipalité de L’Islet sis au 284, boulevard Nilus-Leclerc, 
L’Islet (Québec) G0R 2C0 ou expédiées par télécopieur au 
418 247-5085 ou par courriel à dg@lislet.com avant le 
12 novembre 2021 à midi. 

La Municipalité n’est tenue d’accepter ni la plus haute ni 
aucune des soumissions déposées. 

Pour des informations supplémentaires ou pour voir la 
génératrice, veuillez contacter M. Marc Giard, coordonnateur 
aux immeubles au 418 291-3048 ou à  marc.giard@lislet.com. 

OFFRE D’EMPLOI - JOURNALIER AIRES DE GLACE  

Vous possédez un permis de conduire de classe 5 valide, les 
aptitudes pour opérer de la machinerie, VTT, souffleuse à 
neige résidentielle? Vous êtes en bonne forme, possédez des 
habiletés manuelles et aimez travailler à l’extérieur sur 
différents horaires de travail. 

Nous avons un poste pour vous. Consultez l’offre d’emploi 
complète sur notre site internet. Vous avez jusqu’au 
5 novembre midi pour poser votre candidature. 
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